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Décrète :  

Article premier - Est fixée à l'annexe du présent décret, 
la liste des paradis fiscaux concernés par les dispositions 
de l'article 44 de la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l'année 2014.  

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 octobre 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 
ANNEXE 

Liste des paradis fiscaux concernés par les 
dispositions de l'article 44 de la loi n° 2013-54 
du 30 décembre 2013, portant loi de finances 

pour l'année 2014 

- Delaware (États-Unis)  

- Anguilla (Royaume-Uni) 

- Bermudes (Royaume-Uni) 

- Îles Caïmans (Royaume-Uni) 

- Gibraltar (Royaume-Uni) 

- Montserrat (Royaume-Uni)  

- Îles Turques-et-Caïques (Royaume-Uni)  

- Îles Vierges britanniques (Royaume-Uni) 

- Guernesey (Royaume-Uni)  

- Jersey (Royaume-Uni)  

- Saint-Martin (France)  

- Saint Maartin (Pays-Bas)  

- Antilles néerlandaises (Pays-Bas) 

- Curaçao (Pays-Bas)  

- Îles Cook (Nouvelle-Zélande) 

- Niue (Nouvelle-Zélande)  

- Antigua-et - Barbuda 

- Aruba  

- Barbade  
- Belize  

- Costa Rica  

- Dominique 
- Grenade 
- Liberia  
- Îles Marshall  
- Nauru  
- Panama  
- Philippines  

- Saint-Christophe-et -Niévès 
- Saint-Vincent-et-les Grenadines  
- Sainte- Lucie  
- Samoa  
- Uruguay  
- Vanuatu  
- Djibouti.  

 

Par décret n° 2014-3834 du 17 octobre 2014. 
Monsieur Tahari Mustapha, inspecteur central des 

services financiers à la direction générale des affaires 
financières, des équipements et du matériel au ministère 
de l'économie et des finances, est maintenu en activité 
pour un an, à compter du 1er septembre 2014.  

 

Par décret n° 2014-3835 du 17 octobre 2014. 

Monsieur Ali Barhoumi, adjoint technique à la 
manufacture des tabacs de Kairouan (ministère de 
l'économie et des finances), est maintenu en activité à 
compter du 1er mars 2014 jusqu'à la régularisation de 
sa situation administrative conformément aux 
dispositions du décret n° 2012-3256 du 13 décembre 
2012, fixant les procédures de réintégration des agents 
publics ayant bénéficié de l'amnistie générale et de la 
régularisation de leurs situations administratives.  

 

Par décret n° 2014-3836 du 17 octobre 2014. 

Monsieur Abdelmlak Saadaoui, ingénieur général, le 
directeur général des ressources et des équilibres au 
ministère de l'économie et des finances, est maintenu en 
activité pour une année, à compter du 1er avril 2014.  

 
Arrêté du ministre de l'économie et des 
finances du 17 octobre 2014, modifiant 
l'arrêté du 10 septembre 2004, portant fixation 
des montants prévus aux articles 70, 74 et 76 
de la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003 
relative au soutien des efforts internationaux 
de lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d'argent.  

Le ministre de l'économie et des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi organique n° 2014-4 du 5 
février 2014,  

Vu la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003, relative 
au soutien des efforts internationaux de lutte contre le 
terrorisme et à la répression du blanchiment d'argent, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 2009-65 
du 12 août 2009,  
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Vu l'arrêté du ministre des finances du 10 septembre 
2004, portant fixation des montants prévus aux articles 
70, 74 et 76 de la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003 
relative au soutien des efforts internationaux de lutte 
contre le terrorisme et à la répression du blanchiment 
d'argent, tel que modifié et complété par l'arrêté du 
ministre des finances du 2 décembre 2009.  

Arrête :  
Article premier - Est remplacé le terme « vingt 

cinq mille dinars » prévu par l'article 3 de l'arrêté du 
ministre des finances du 10 septembre 2004 susvisé 
par le terme « dix mille dinars ».  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 17 octobre 2014. 
Le ministre de l’économie et des finances 

Hakim Ben Hammouda 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DE L’INDUSTRIE, 
DE L’ENERGIE ET DES MINES 

 
Décret n° 2014-3837 du 24 octobre 2014, 
portant réquisition de certains personnels de 
la société tunisienne de l'électricité et du gaz.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'industrie, de 

l'énergie et des mines,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  
Vu le code pénal et notamment son article 107,  
Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 

promulgation du code du travail, ensemble des textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment la loi  
n° 94-29 du 21 février 1994,  

Considérant que l'arrêt du travail des certains 
personnels de la société tunisienne de l’électricité et 
du gaz est de nature à nuire à un intérêt vital du pays.  

Décrète :   
Article premier - Sont mis en état de réquisition le 29, 

le 30 et le 31 octobre 2014, les personnels désignés dans 
la liste annexée au présent décret et appartenant à la 
société tunisienne de l'électricité et du gaz.  

Art. 2 - Le présent décret qui est immédiatement 
exécutoire, ainsi que la liste des personnels concernés 
sont portés à la connaissance des agents intéressés par 
convocation personnelle adressée au dernier domicile 
enregistré auprès de l'entreprise par voie de la police 
judiciaire.  

Art. 3 - Les agents requis doivent se mettre 
immédiatement à la disposition de la société 
tunisienne de l'électricité et du gaz et se présenter à 
leur poste de travail habituel pour assurer le service 
qui leur est assigné.  

Art. 4 - Tout agent requis qui n'aura pas exécuté les 
mesures de réquisition sera passible des peines 
prévues par la législation en vigueur.  

Art. 5 -Le ministre de l'industrie, de l'énergie et des 
mines et le président-directeur général de la société 
tunisienne de l'électricité et du gaz sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 24 octobre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 
 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 
Par décret n° 2014-3838 du 17 octobre 2014. 

Les candidats dont les noms suivent sont nommés 
dans le grade de médecin vétérinaire inspecteur général :  

l- Chaher Chetoui, 
2- Hichem Ben Jannet,  
3- Hatem Ben Sassi, 
4- Afif Ben Tanfous, 
5- Mohamed Bechir Ben Ali, 
6- Chadia Sghaier. 
 

Par décret n° 2014-3839 du 17 octobre 2014. 
Les candidats dont les noms suivent sont nommés 

dans le grade d'ingénieur en chef formateur en 
agriculture et pêche :  

- Maha Snoussi Ben Othman,  
- Nejib Turki,  
- Sonia Melliti Khlif,  
- Gader Rzig,  
- Mohamed Akram Trabelsi,  
- Moujib Bahri.  
 

Par décret n° 2014-3840 du 17 octobre 2014. 
Monsieur Mohamed Hammami, maître assistant de 

l'enseignement supérieur agricole, est nommé dans le 
grade de maître de conférences de l'enseignement 
supérieur agricole à l'école supérieure agronomique de 
Mateur, à compter du 30 septembre 2013 dans la 
discipline « sciences de l'économie rurale ».  


